 (
Actualité TED
) (
Page 
6
)[image: gradient]
 (
Page 
2
) (
ACTUALITÉ TED
)[image: gradient]
[image: C:\Users\User\AppData\Local\Microsoft\Windows\Temporary Internet Files\Content.Outlook\SLF0BXAX\AATEDEQ_logo.jpg] (
Actualité TED 
)[image: gradient]




  



 (
Mars
 
2
01
1
)


 (
Dans ce numéro
2  
AVRIL: Mois de l’autisme
3  Rallye-questionnaire aux Îles
3  
Avis aux membres gaspésiens
3
 
 Formation de Concept 
ConsulTED
 aux Îles
3  
Invitation à une pièce de théâtre
4 
 Invitation à un forum communautaire
4 
 Camp
 d’
immersion en 3D
5  
Changements au REEI
6
  Pas de disc
r
imination pour les chiens-guides
8 
 Une présence animale apaise les enfants 
  
autistes
9  Liens Internet
) (
Mot
 de 
l’équipe
Bonjour à tous et toutes ! D’entrée de jeu, nous aimerions souligner le retour de Mélanie Lavoie au poste de directrice ! Karine est donc de retour au poste d’intervenante pour répondre à vos besoins !
Par ailleurs, nous sommes déjà en avril, Mois de l’autisme ! Plusieurs activités seront mises en place sur notre territoire, en collaboration avec des partenaires, pour souligner cet important mois pour nous.  Nous ferons, entre autres, de la sensibilisation sur les troubles envahissants du développement (TED), notamment par des conférences, et des activités familiales.  Surveillez aussi notre site internet o
ù
 nous vous tiendrons au courant, dans la mesure du possible, des entrevues que nous réaliserons avec les médias!
Enfin, nous sommes fières d’avoir maintenant notre page Facebook ! Déjà plusieurs personnes s’y rendent chaque jour et nous la mettons à jour régulièrement ! Venez la visiter !
Nous vous souhaitons une bonne lecture et au plaisir de vous rencontrer!
)















 (
Pour joindre l’AATEDEQ
Adresse postale
 :
C.P. 44, Succursale A
Rimouski (QC) G5L 7B7
Bureau de Rimouski
 :
125, boul. René-Lepage Est, bureau 111
Rimouski (QC)
 
 G5L 1N9
418-725-2575 ou
 
1-877
-
725-2575
Bureau des Îles
 :
330, rue Principale, bureau 301
Cap-aux-Meules (QC) 
 
G4T 1C9
418-986-1335
Site internet, 
adresse courriel
 et Facebook :
www.aatedeq.com
info@aatedeq.com
 
Nous sommes aussi sur Facebook !
)











 (
Veuillez prendre note que le bureau des Îles sera fermé du 24 mars au 4 avril inclusivement.
 
 Pour toute urgence ou information, 
veuillez-vous référer au bureau de Rimouski.
)








AVRIL : Mois de l’autisme!

Le mois d’avril arrive à grands pas ! Plusieurs activités se sont mises en place par l’AATEDEQ, des bénévoles et des partenaires dans différentes MRC de notre territoire. Voici donc ce qui se prépare pour vous ! Pour vous inscrire ou pour plus d’informations, veuillez communiquez avec le bureau de Rimouski pour les activités du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie et avec le bureau des Îles pour les activités des Îles-de-la-Madeleine.
  
	MRC
	DATE
	LIEU
	ACTIVITÉ
BÉNÉVOLE/RESPONSABLE

	Témiscouata
	9 avril 2011 à 17h00
	Érablière Chouinard de St-Juste-du-Lac
	Souper et partie de sucre. 


	Îles-de-la-Madeleine
	9 avril 2011 de 13h00 à 16h00
	Centre Jos Le Bourdais (gymnase)
	Activité familiale pour les familles.
Un artiste peintre sera présent pour donner des conseils. 
Une collation sera servie. 

	Rimouski-Neigette
	10 avril 2011
à partir de 13h15
	Rimouski
	Activité de patinage père-fils, 
en collaboration avec le CRDITED du Bas-St-Laurent

	Rimouski-Neigette
	12 avril 2011 à 19h
	Rimouski
	Conférence grand public au sujet des TED 
par une psychologue et un intervenant du 
CRDITED du Bas-Saint-Laurent

	Îles-de-la-Madeleine
	16 avril
de 9h30 à 16h00
	Place commerciale des Îles 
	Kiosque d’information et de sensibilisation sur les TED. 
Les toiles des familles seront exposées par la même occasion.

	Rimouski-Neigette
	16 avril 2011
de 9h00 à 12h00
	Rimouski
	Formation sur la sexualité des personnes ayant un TED.
S’adresse aux parents, aux intervenants/intervenantes et aux étudiants/étudiantes

	Rimouski-Neigette
	16 avril 2011
de 13h30 à 16h30
	Rimouski
	Atelier sur les dessous de l’amour et de la sexualité.
S’adresse aux personnes de 14 ans et plus ayant un TED.

	Matapédia
	20 avril 2011 à 19h00
	Amqui
	Conférence-témoignage « Ma vie de TED » 
par Simon Landry,
en collaboration avec le CRDITED du Bas-St-Laurent

	Îles-de-la-Madeleine
	À déterminer
	Centre Jos Le Bourdais
	Café-échange sur la sexualité 
pour les familles membres. 
Par Mesdames Odette Bénard et Denise Leblanc, éducatrices du CRDITED des Îles.

	Îles-de-la-Madeleine
	À déterminer
	À déterminer
	Jeune adulte atteint du syndrome d’Asperger viendra parler de son vécu, accompagné de sa mère.  



De plus, des activités médiatiques seront réalisées au cours de ce mois.  Surveillez donc vos médias locaux (journaux, radios, télévision) !  Vous pouvez aussi aller sur notre site Internet www.aatedeq.com et sur notre page Facebook pour lire les communiqués de presse que nous enverrons aux médias et connaître l’horaire de nos présences médiatiques lorsque possible.




Rallye questionnaire aux Îles

Un rallye est organisé aux Îles-de-la-Madeleine dans le cadre du Mois de l’autisme. L’AATEDEQ invite donc les gens des Îles-de-la-Madeleine à se procurer le questionnaire pour le rallye au coût de 10$ dans les dépanneurs participants. Mettez à l’épreuve vos connaissances sur les TED tout en vous divertissant Bonne chance !

Avis aux membres gaspésiens

L’AATEDEQ est toujours à la recherche d’un membre gaspésien pour combler un poste vacant au sein du conseil d’administration. Donc, si vous êtes intéressé(e) à vous impliquer au sein de l’AATEDEQ, vous n’avez qu’à nous contacter. Les réunions ont lieu une fois par mois et peuvent se faire dans un local, par téléphone ou par visio-conférence, selon les disponibilités et le lieu de résidence de chacun/chacune. Donc, si la personne demeure trop loin pour se déplacer, il est possible qu’elle participe aux réunions, sans nécessairement être présente physiquement.

Formation de Concept ConsulTED aux Îles

Pour les gens des Îles, nous vous confirmons que les formations Fonctionnement interne et Langage conceptuel avec mesdames Lise St-Charles et Brigitte Harrisson de Concept ConsulTED auront lieu les 24-25-26 mai. Il reste des places disponibles. Vous pouvez vous inscrire en téléphonant au bureau des Îles au 418-986-1335.

Coût de la formation Fonctionnement interne                    Coût de la formation Langage conceptuel 
              24 mai 2011                                                                          25-26 mai 2011
 (
                Parents membres:
132$
                
É
tudiants(es) membres: 
170
$
                
Prof
essionnels(les) membres: 
198
$
                
Autres 
participants(es) : 
264
$
) (
                Parents membres:
66$
                
É
tudiants(es) membres: 
85$
                
Prof
essionnels(les) membres: 
100$
                
Autres 
participants(es) : 
132$
)






Invitation à la pièce de théâtre « Meurs donc Léontine »

Monsieur Hervé Lavoie, auteur et metteur en scène, vous invite à sa pièce de théâtre qui aura lieu samedi le 4 juin 2011 à la Polyvalente le Mistral de Mont-Joli (254, rue Ross). Cette pièce s’adresse à toute la population et traite de différentes situations concernant les personnes âgées, les personnes ayant de l’autisme et les personnes handicapées. Le message qu’elle contient est un moteur de sensibilisation en plus d’être un bon divertissement. De plus, l’AATEDEQ sera présente afin de faire de la sensibilisation sur les TED par le biais d’un kiosque d’information sur place. Venez en grand nombre !

Source : Monsieur Hervé Lavoie



Invitation à un forum communautaire

« Nous vous invitons à un forum communautaire qui s’adresse aux personnes ayant un intérêt pour le soutien destiné aux familles vivant avec un enfant handicapé ou ayant une déficience. Vous êtes un parent, un membre d’un organisme communautaire, un intervenant ou un gestionnaire, ce forum vous concerne. Vous êtes un citoyen voulant contribuer à cette réflexion, vous êtes le bienvenu. Cette consultation populaire vise à prioriser des stratégies de soutien novatrices destinées à ces familles et à les commenter en petits groupes. Des rafraîchissements seront offerts. Vous pouvez participer au forum communautaire organisé dans votre région, soit:
6 mai 2011, de 13h30 à 16h30, à Rimouski, à la salle J-485 de l'UQAR (300 allée des Ursulines)
26 mai 2011, de 13h à 16h, à Gaspé, au local 326 du Pavillon Cantin du CLSC (205, boulevard York Ouest)
Vous désirez participer: inscrivez-vous en ligne, par téléphone ou par courriel.
Inscription en ligne : http://www.surveymonkey.com/s/LMK6RVD
Inscription par téléphone: 418-529-9141, poste 4407
Renseignements : Pascale Marier Deschênes, coordonnatrice, pascale.marier-deschenes@irdpq.qc.ca
Vous ne pouvez être présent au forum: partagez votre opinion à l’adresse http://www.surveymonkey.com/s/VKCXKBZ ou joignez notre groupe Facebook Stratégies de soutien aux familles vivant avec un enfant handicapé.
Projet financé par l’Office des personnes handicapées du Québec. Approbation éthique de l’Université Laval no. 2009-251/12-01-2010 »

Source : Pascale Marier Deschênes

Camp d’immersion en 3D

« La Coopérative de solidarité Espace-Temps vous informe qu'elle  organise un camp d'immersion en 3D de juin à août 2011 au siège de la coopérative situé au 41, Grand Boulevard, L'Île-Perrot, Québec J7V4W3. […] Création en 3D, tournage sur fond vert avec intégration et effets spéciaux destinés aux jeunes de 12 ans à 17 ans (Aspergers et TED bienvenus).
La formation est de 9 semaines : de juin à août 2011. 
9 heures/semaine durant 3 périodes/jour.
Petit groupe de  5.
Coût pour les 9 semaines : 810 $ (10$/heure). 
L'enseignement est de qualité pour des places limitées. 
N.B. : Le participant recevra un DVD (bande annonce d'un film dont il est le héros) et un certificat.

Pour de plus amples informations à ce sujet n'hésitez pas à communiquer avec moi et je me ferai un plaisir de vous répondre. »
 
Source : Rezki Djerroudi, Adjoint administratif
Coopérative de solidarité Espace-Temps,  41, Grand Boulevard, L'Île-Perrot, Québec J7V 4W3
Tél.: 514-902-0872,  Courriel : secretariat@espace-temps.ca,  Site Web : www.espace-temps.ca




Changements au Régime enregistré d’épargne-invalidité (REEI)

« Le 4 mars 2010, dans le cadre du budget de 2010, le gouvernement du Canada a annoncé deux améliorations au régime enregistré d’épargne-invalidité (REEI), à la subvention et au bon. Nous avons le plaisir de vous informer que la loi prescrivant l’adoption de ces modifications a reçu la sanction royale le 15 décembre 2010. Ces dispositions de « report prospectif » et de « roulement » donneront une plus grande souplesse aux Canadiens handicapés et à leur famille qui désirent épargner pour l’avenir.  Vous trouverez ci-dessous une série de questions et de réponses qui, nous le souhaitons, aidera vos membres et vos clients à comprendre les nouvelles dispositions et à en bénéficier. 
 
Qu’est-ce que le report prospectif?
 Étant donné que les personnes handicapées et leur famille peuvent ne pas être en mesure de cotiser régulièrement à leur REEI, le report prospectif permettra aux bénéficiaires de réclamer leurs droits à la subvention et au bon non utilisés au cours d’une période de dix ans (débutant en 2008, l’année de création des REEI). Pour réclamer les droits à la subvention et au bon non utilisés, le bénéficiaire doit être admissible à recevoir une subvention et un bon (au moment de la réclamation, le bénéficiaire doit 

être âgé de 49 ans ou moins). Les droits à la subvention et au bon sont fondés sur le revenu familial du bénéficiaire. Le montant de la subvention dépend aussi du montant de la cotisation au REEI. Dans le cas des droits à la subvention non utilisés, le taux de la subvention de contrepartie sera celui qui aurait été appliqué si la cotisation avait été versée l’année où le droit a été acquis.  

 Quand le report prospectif entre-t-il en vigueur?
 Le report prospectif entre en vigueur le 1er janvier 2011. Étant donné qu’il faudra du temps afin de concevoir un système électronique pour traiter ces transactions, la fonction requise pour administrer le report prospectif ne sera pas disponible immédiatement. Par conséquent, les droits au report prospectif en 2011 devraient être versés dans les REEI au début de 2012. 
 
 Doit-on remplir un formulaire spécial pour bénéficier du report prospectif?
Si une personne a déjà un REEI ou si elle en ouvre un en janvier 2011 ou après, il ne lui sera pas nécessaire de remplir un formulaire spécial pour bénéficier du report prospectif. Les droits à la subvention et au bon seront calculés automatiquement.
 
Qu’est-ce que le roulement?
Les produits (ou une partie, le cas échéant) du régime enregistré d’épargne-retraite (REER), d’un fonds enregistré de revenu de retraite (FERR) et d’un régime de pension agréé (RPA) d’une personne décédée peuvent être transférés, libres d’impôt, dans le REEI d’un enfant ou d’un petit-enfant handicapé financièrement à charge. Le montant d’argent transféré dans un REEI fera partie de la limite cumulative de cotisation de 200 000 $. Par exemple, si les cotisations privées à un REEI s’élèvent déjà à 50 000 $, le montant transféré d’un REER, d’un FERR et d’un RPA ne peut pas être supérieur à 150 000 $. Une subvention de contrepartie ne sera pas versée sur les contributions provenant d’un REER, d’un FERR et d’un RPA. 

Quand le roulement entre-t-il en vigueur?
Le roulement entre en vigueur en juillet 2011. Cette mesure s’appliquera aux personnes décédées après 2007. 



Changements au Régime enregistré d’épargne-invalidité (REEI) (suite)

DOCUMENT D’INFORMATION
Le REEI est un régime d’épargne à long terme qui aide les personnes handicapées et leur famille à épargner pour l’avenir. Pour y être admissible, une personne doit :
· être âgée de moins de 60 ans; 
· être un résident canadien disposant d’un numéro d’assurance sociale; 
· être admissible au crédit d’impôt pour personnes handicapées (montant pour personnes handicapées).

Il n’y a pas de limite de cotisation annuelle à un REEI, mais il y a une limite cumulative de cotisation de 200 000 $. Pour aider les personnes à épargner, le gouvernement du Canada versera une subvention de contrepartie pouvant atteindre jusqu’à 3 500 $ par année, selon le montant de la cotisation et le revenu familial du bénéficiaire. La limite à vie des paiements de la subvention est fixée à 70 000 $. Le gouvernement du Canada versera aussi un bon pouvant atteindre jusqu’à 1 000 $ par année dans les REEI des Canadiens à faible et à moyen revenu. La limite à vie des paiements du bon est fixée à 20 000 $. Aucune cotisation au REEI n’est requise pour recevoir un bon. Les subventions et les bons seront payés jusqu’à ce que le bénéficiaire atteigne l’âge de 49 ans. 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur le REEI, la subvention et le bon, veuillez consulter le site Web www.epargneinvalidite.gc.ca ou composer le 1 800 O-Canada (1‑800‑622‑6232). Les utilisateurs de téléscripteurs (ATS) peuvent aussi composer le 1‑800‑926‑9105. Une brochure détaillée, offerte en formats substituts, tel qu’en gros caractères, en braille, en audiocassette, CD, DAISY et disquette informatique, est aussi disponible en composant ces numéros de téléphone.  Si vous souhaitez demander des renseignements par courrier électronique, veuillez envoyer votre message à :        rdsp-orgs-reei@hrsdc-rhdcc.gc.ca. »

Source : L’équipe de sensibilisation REEI, subvention et bon

Pas de discrimination pour les chiens-guides

Agence QMI , Jean-François Cyr 
12/01/2011 19h56 

MONTRÉAL – Après les personnes non voyantes et celles à mobilité réduite, voilà que les enfants présentant un trouble envahissant du comportement (TED) obtiennent un appui juridique de taille concernant l’usage d’un chien d’assistance pour pallier leur handicap.

La vie de nombreuses familles québécoises pourrait changer en mieux grâce à un avis rendu public mercredi par la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse. Cet avis stipule que le chien d'assistance (formé notamment par la Fondation Mira) pour les enfants autistes constitue un moyen de pallier le handicap au sens de la Charte des droits et libertés de la personne du Québec.





Pas de discrimination pour les chiens-guides (suite)

Précisons que ces chiens sont fournis depuis quelques années aux enfants souffrants de TED par la Fondation Mira, qui leur a offert à ce jour 180 chiens. Il en coûte environ 20 000 $ pour entraîner chaque canin. En 2009, la Fondation a demandé à la Commission de se pencher sur des plaintes de parents s'étant vu refuser l'accès de garderies ou d'autres lieux publics avec leur chien d'assistance.

Selon son nouvel avis, la Commission reconnaît le droit fondamental à ces enfants accompagnés d'un chien d'assistance de revendiquer, tout comme leurs parents, le droit d'avoir accès, sans discrimination, à des lieux publics ou à des moyens de transport et d'obtenir des biens ou des services ordinairement offerts au public.

«Ce n’est pas une loi ou un règlement, mais plutôt une sorte de recommandation. C’est une approche d’ouverture et libérale, un appel à la compréhension. Nous voulons mieux baliser les normes et comportements qui touchent le chien d’assistance […], en particulier ceux utilisés par les enfants présentant un trouble envahissant du comportement», a expliqué en conférence de presse Gaétan Cousineau, le président de la Commission.

De nombreux obstacles

La Montréalaise Angela Leuzzi, mère d’Olivier, un enfant autiste de quatre ans qui bénéficie de l’aide d’un chien entraîné par la Fondation Mira, a raconté que les réactions varient grandement selon les endroits au Québec.

«Syrah (un chien Mira), a grandement amélioré la vie de mon fils. Malheureusement, de nombreux obstacles sont rencontrés dans le milieu du travail, dans les institutions et autres lieux de services publics. Il existe encore un manque flagrant d’information au sujet des chiens d’assistance qui viennent en aide aux enfants comme Olivier.»

Considérant le contexte particulier dans lequel s'inscrit l'utilisation de ces chiens, la Commission reconnaît ainsi les mêmes droits aux parents d'enfants présentant un TED lorsqu'ils sont accompagnés du chien, mais non de l'enfant. 

«Ces chiens ne peuvent pas être laissés à la maison pendant la journée, explique Noël Champagne, psychologue à la Fondation Mira. Les parents doivent les amener au travail pendant que leur enfant est à la garderie. On ne peut pas non plus les laisser dans l'auto pendant deux heures pendant qu'on fait les courses.»

Des études ont démontré que la présence d'un chien d'assistance profite sur plusieurs plans aux enfants présentant un TED. Il pourrait entre autres inciter à augmenter leurs interactions sociales, à modifier positivement leur comportement et à réduire leur isolement social. Les déplacements de l'enfant à l'extérieur du domicile seraient également améliorés par la présence du chien, leur procurant ainsi une plus grande autonomie.

L'avis de la Commission est, selon M. Cousineau, le premier du genre à être rendu au Canada.

Source : http://fr.canoe.ca/infos/quebeccanada/archives/2011/01/20110112-195601.html


Une présence animale apaise les enfants autistes

 (
Joey et 
Lorka
)[image: Joey_et_Lorka]« La famille Côté, de Mercier, a accueilli un nouveau membre à quatre pattes l'été dernier. Lorka, un chien MIRA, est là pour aider le jeune Joey. Il n'est pas aveugle, ni handicapé. Joey, 9 ans, est autiste et Lorka lui procure un grand bien. 
On connaissait déjà l'utilité des chiens MIRA dans l'assistance des personnes aveugles ou ayant une déficience physique. […] la Fondation a élargi son expertise en mettant sur pied un nouveau programme de chien d'accompagnement pour les enfants ayant un trouble envahissant du développement, comme l'autisme. 

Lorka est arrivée dans la famille Côté en août dernier. Au préalable, la maman de Joey, Syntia Côté, a suivi une formation d'une semaine dans l'établissement de la Fondation MIRA pour apprendre à interagir efficacement avec l'animal et aider l'enfant et le chien à interagir ensemble. Depuis que Lorka est entrée dans la vie de Joey, la maman voit une agréable différence dans le comportement de son enfant. «Joey a de la difficulté à verbaliser ses émotions et le côté social est très difficile, raconte Syntia Côté. Je me suis intéressée à ce service parce que je savais que Joey n'aura jamais d'ami qui va venir jouer avec lui.» Le petit Joey est très attaché à son chien et parvient même à interagir avec l'animal, ce qui, selon sa mère, est difficile pour lui avec les humains. 

Source de sécurité pour les parents
La présence de Lorka procure un grand calme chez l'enfant autiste. D'ailleurs, plusieurs études tendent à prouver que la présence d'un chien MIRA réduit l'anxiété et le stress chez l'enfant de même que chez ses parents. Dans la famille Côté, le chien augmente le sentiment de sécurité pour les parents. «Joey est beaucoup plus calme. Avant, je ne pouvais plus aller prendre de marche avec lui parce qu'il pouvait faire des crises en plein milieu de la rue, raconte Syntia Côté. C'était dangereux pour sa sécurité parce que Joey ne connait pas le danger. Avec Lorka, il la tient et la suit. Lorka est entraînée pour arrêter aux intersections.»

Comme il s'agit d'un chien d'accompagnement, Lorka doit être continuellement stimulée par l'être humain. Dans une des clauses des familles d'accueil de la Fondation MIRA, la famille d'accueil ne peut laisser un chien plus de quatre heures seul sur une base quotidienne. Les chiens formés pour aider les enfants souffrant d'un trouble envahissant du développement ne peuvent accompagner les enfants à l'école puisqu'ils ne sont pas formés pour recevoir les commandes d'un enfant. «Des gens ne comprennent pas pourquoi je dois l'emmener à mon travail, confie Mme Côté. Lorka doit être stimulée.»

En 2009, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse du Québec s'était penchée sur la question à la suite de plaintes de parents qui s'étaient vu refuser l'accès à des endroits publics avec leur chien d'assistance. Or, en janvier dernier, la Commission a publié dans son rapport que les familles ayant un enfant autiste ont le droit de circuler dans des endroits publics avec un chien d'accompagnement. Un refus peut être considéré comme un acte discriminatoire en vertu de la Charte des droits et libertés de la personne. »

Source : Valérie Lessard - Le Soleil de Châteauguay - 19 février 2011



Liens Internet

Enfin, pour terminer cette édition de l’Actualité TED, nous aimerions vous proposer quelques liens Internet qui pourraient vous intéresser. 

Premièrement, nous vous invitons à regarder la vidéo Autisme au quotidien qui est très intéressante et qui présente un poème. Vous pouvez la trouver en faisant une recherche sur le site www.youtube.ca avec le titre Autisme au quotidien et ce sera la première vidéo dans la liste ! Nous l’avons aussi placée sur notre site Internet et notre Facebook pour vous faciliter l’accès.

Deuxièmement, le 5 avril prochain, l’émission Les voix humaines sur Art T.V. présentera la rencontre de Fred Fortin avec un jeune autiste de 12 ans. Voici les liens internet pour plus d’informations :
http://www.newswire.ca/fr/releases/archive/February2011/16/c3126.html
http://artv.ca/templates/artv_regardez/more.php?em=les-voix-humaines&id=2978

Source des liens : Jo-Ann Lauzon, directrice générale de la Fédération Québécoise de l’Autisme et des 
autres Troubles Envahissants du Développement.







Nous sommes là avec vous!
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